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Portant pr omotion au titre de l'année 1983 des 
Fonctionnaires des cadr es de l a Cat égorie A, 
hièrnrchie Ides Pos t es et Télécommuni cations 
(Branches Administrati ve et Technique) de la 
Rép4bÙque Populaire du Congo. 

VISAS : 

OFTIPOSTEL 
• r 
t . 
rt-· 

CE,/MI Nil)IR>/Pl' 
. . ·., 

I 

,., . 

LE MEMBRE DU BUREAU POLITIQUE, 
PREMIER MI NISTRE , CHEF DU 

GCUVERNUIEl'lT 

Vu la Constitution du 8 jui l l et 1979 ; 

Vu la loi 25/80 du 13 novembre 1980, portant amendement 
de l ' article 47 de la Constitution du 8 jui llet 1979, ; 

Vu lé, loi 15/62 du 3 février 1962 , portant &tiatut gé
néral des Fcnctionnai res ; 

Vu l 'a rr0té n° Zo37/ FP du 21 juin 1958, fixant l e ré
glèment sur la solde des Fonctionnaires ; 

D_,!F.P. ,..., Vu l e décr et n° 59-8/FP du 24 janvier 1959 , fixant la 
· /~: lis t e de:s cadres du -personnel de l 10ffi ce Nati ol)al des Post es et 'l'él écom-

/ ~ :, ications ; 
/ ·. Vu le décret 59- 11/FP du 24 janvier .1959 , fixant le 
~ a t ut des Directeurs et Inspect~urs Princi paux des Post es et Télécom-

municati ons ; 

Vu le décret 59- ·16/FP du 24 janvi er 1959 , fixant le 
stat ut des Ingénieurs des Post es et Tél écommunications. 

Vu l e décret n° 62- 130/l>'.F du 9 mai 1969 fixant l e r é
gi me des r emunér ations des foncti onnaires ; 

Vu le décr et 62- 198/FP du :; juillet 1962 r elatif à la 
nominati on et à la r évocntion des fonctionnaires des cadres de l 'Etat ; 

Vu l e déoret n° ·65/170/FP du 25 juin 1965 réglement ant 
l ' avMcement des fonctionnaires ; 

Vu l e décret n° 74/470 du 31 décembre 1974 abrogeant 
et r emplaçant les disposi t i ons du décr et n° 62- 196/FF du 5 juillet 1962, 
f i x.--mt les échélonnement.s i ndici aires des fonctionnair es ; 

Vu l e d~cret n° 62- 197/FP du 5 jui l l et 1962 1 fixant 
l es ca t égories et hièrarchies des cadres créées par l n loi 15- 62 du 3 
février 1962 portant statut ~énéral des fonctionnaires ; 

... / ... 
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Vu l e décret n° 79/154 du 4 Avril .'.1979 , ,p,o.r.tru:i.t. nomi natid 1 
du, premier Mi nistr e , Chef du Gouvernement ; 

Vu l e décret n° 80/630 d~·27 Décembre 1980, portant déblo
cage des -avancements des Agents de l 'Etat · , · 

vu· l e déç,ret n° 80/644 du 28 décembr.i::; 1980, po~tant nomi
nation des Membres du conseil des Mi nistr es ; 

Vu l e décret n° 83/320 du ·3 mai 1983 , portant nominat ion 
d ' un Membre du conseil des Ministr es ; 

Vu l e rectificatif n° 81/016 du 26 janvier 1981 au' décret 
80/644 du 28 décembr e 1980, portant nominati on des Membr es du conseil des 
Mi nistres ; 

Vu l e déc:· :1° 81/017 du 26 janvier 1981 relatif aux in
t érims des Membr es du Gou·;or : .• . :ent ; 

"Il. ••r 1 , .,/f'IAIU, 
Vu l<i cro-€~~n° ~- ./ 1::'..'.:ftliN'l'm'G;n: du 

portant inscription au t ableau d ' avancement au titre de 1 1a nné•e 1983 des 
fonctionnaires des cadres de la ca tégorie A hièrarchic Ides Post es et Té
l écomÎnunicati ons (Branches ad;,,:i.a.i3·i;:·a èiYe et i;échnique) de l a République Po-
pulaire pu Congo et dressant la liste des Fonctionna i res de ces m~mes cadres 
àvànç~àn:l.'tan.èi'i!ruti),té(~)Tr.-,!i.s; (3) ans ; 

DECRETJ:.: 

ARl'ICLE 1ER : Les fonctionn ~ires des cadres de l a cat égorie A, hièrarchie I 
des Postes et Télécommunications (Branches admtni s tra t ive1 et t echnique) de 
la République. Populaire du Congo dvnt l es noms suivent sont promus au titre 
de l'année 1983 aux échelons ci-ap1·ès (ACC. néant). 

A - BRANCHE ADMINISTRATIVE 

I..- ]1!.512.~teurs Principaux 

Au 1ème é~helon 

- DIANDAGA Florent à compter ~u ~1/01/84 •••• • • • • • ••• • • ••• • Brazzaville 
- EBISSEl'-BOSSAMBO Henri .i co:1r,~(•·: du 1_5./05/84 ••• ••• • •••• • • Brazzaville 
- OBILI Gaston David à compter du 27/05/84 •••••• •• •••••• ••• Paris 

II - Inôoecteur Général 

Au 2ème échelon 
;.~ :;;;.;- .~-

Raph.aël à compter du 07 /06/84 • ••••••••••••• ~ •• ,. Brazzaville 

•••/•eo 
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B - BRANCHE TECHNIQUE 

Ingénieurs 

Au 2ème échel on 

- BOUENDE-BOUENDE à compter du 09/O6/84 • •••• •• ••• • • ••• • •• •• • Brazzaville 

Au }ème échelon 

- EBAYI Faustin à compter du 09/O2/84 • •• • •• ••• • ••• ••••• • •• •• U R SS 
- ZOBIKILA Elie F. à compter du 22/O6/84 •••• • •• ••• •••• •• •• •• n· ' la 

ARI'ICLE 2 : Le présent décret qui prendra effet t9)f du point de vue de la 
solde que de l 'ancienneté pour compt er des dateé'ci-dessus indi quées, ser a 
enregistré , publi é au JORPC , et communiqué paftout où besoin sera .-· , 

/ 
,,,.; ,,/ ' ,,, - \ 

Par le Membre du Bureau Polit ique, 
Premier Ministr e , Chef du Gouvernement . 

' • t /. 
1 

Brazzaville , lJ, 7 .\OUT/ ~ -

/ \._.· 

:· ./ / 

,· -GOMA .-

Le Ministr'~ de l ' Info;pnation et des I , 

Postes~ Té • ica tions 

-- -
Daniel ABIBI.-

Membre du Comit é Central, Ministre 
du Travail et de la Pr évoyance Sociale 

~ d COHEC )IATSIONA. 

AMPLIATIONS : 
JO R P C •• ••• • •• ••• • ••••• ••• 1 

Membr e du Bureau Politique 
Ministre des Finances. 

-~· ·-- -

Itihi-Oasôt ownba LEKOUNDZOU. -

D F P • • • •• •• •• • • • • •••• • ••••130 
SGCM/BC •• •• • • • • •••••••••• • ••12 
OFFIPOSTEL ••••• •••• ••••• •••• 40 
CE/Ml NINFO/PT • •• •••• ••• ••• ••• 1 
I rERESSES ••• • • • • • • • •••• • •••• 7.-
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